
 

 

 

 

 

 

INFORMATION GÉNÉRALE DU PUBLIC SUR 

L’EMPLOI DES CAMÉRAS-PIÉTONS PAR         

LA POLICE MUNICIPALE 

 

A compter du 09/03/2023, en application des articles L.241-2 et R.241-8 à r.241-15 et 

suivants du code de la sécurité (CSI) et de l’arrêté Préfectoral du 10 janvier 2022, les 

agents de la Police Municipale de MASSY sont autorisés à procéder à l’enregistrement 

audiovisuel de leurs interventions au moyen de 8 caméras individuelles de marque 

Audax. 

Dans l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et 

de protection de la sécurité des personnes et des biens, ainsi que leurs missions 

de police judiciaire, les agents de la police municipale peuvent procéder en tous 

lieu, y compris des lieux privés, au moyen de caméras individuelles, à un 

enregistrement audiovisuel de leurs interventions lorsque se produit ou est 

susceptible de se produire un incident, eu égard aux circonstances de 

l’intervention ou au comportement des personnes concernées. 

Les finalités de ces enregistrements sont la prévention des incidents au cours des 

interventions des agents de police municipale, le constat des infractions, la poursuite 

de leurs auteurs par la collecte de la preuve, la formation et la pédagogie des agents. 

La conservation des images est de 30 jours. Le recueil de celles-ci peut être 

demandées par un officier de police judiciaire à charge ou à décharge de l’agent.  

La caméra individuelle reste un dispositif qui a pour but d’apaiser les relations et 

d’améliorer les liens entre la police municipale et les habitants. 

La commune de Massy a fait le choix de doter les agents de police municipale d’une 

caméra individuelle. L’acquisition des 8 caméras de la police municipale de Massy 

est autorisée par arrêté préfectoral après déclaration de la CNIL. (CNIL, 3 Pl. de 

Fontenoy, 75007 Paris, tel : 0153732222). 



Le directeur de la Police Muncipale est le responsable du traitement des images. 

 

Pour information : 

Lorsque le voyant est au rouge, la caméra est en fonction d’enregistrement. 

L’agent doit informer toute personne qu’elle va être filmée.  

 

 


